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Objet : Régie de recettes Boutique Musée
Nomination d'un régisseur intérimaire

Le Maire de THIERS,

Vu l'arrêté n"04-1087 du 24 mars 2004, modifié, portant institution d'une régie de recettes au Musée
de la Coutellerie pour l'encaissement des produits d'exploitation de la Boutique du Musée ;
Vu l'arrêté n'04-1098 du 29 mars 2004 portant modification de la régie de recettes Boutique du
Musée;
Vu l'arrêté n"10-L145 du L"'avril 2010 de création d'une régie d'avances ;

Vu l'arrêté n"16-P-35 du 10 février 2016 de nomination du régisseur titulaire et des mandataires
suppléants de la régie d'avances et de recettes Boutique du Musée ;
Vu l'arrêté n"2024-497 du 26 août 2024 de nomination d'un mandataire agent de guichet de la régie
de recettes Boutique du Musée ;

Vu l'arrêté n"2025-299 du L9 avril 2025 de nomination d'un mandataire agent de guichet de la régie
de recettes Boutique du Musée;

Considérant l'avis du comptable valant agrément du 16 juin 2025,

ARRÊTE

ARTICIE lE':
Est nommé, en l'absence du régisseurtitulaire M. LucSAUNIER, un régisseurintérimaire et un régisseur

intérimaire suppléant de la régie de recettes de la Boutique du Musée, pour une durée maximale de 6

mois renouvelable une fois 6 mois ou jusqu'au retour du régisseur titulaire si son absence n'excède

pas la durée maximale autorisée :

Valérie VIGIER : régisseur intérimaire

Florent MOLLE : régisseur intérimaire suppléant

ARTICLE 2 :

Le régisseur intérimaire percevra l'indemnité de responsabilité que percevait le régisseur titulaire
jusqu'au retour du régisseur titulaire ou sur la durée maximale prévue à l'article 1.
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ARTICTE 3 :

Le régisseur intérimaire devra présenter les registres, les fonds et les formules inactives aux agents de

contrôle qualifiés.

ARTICLE 4:
Le régisseur intérimaire appliquera, les dispositions réglementaires notamment celle relative à

l,obligation qui leur est faite d'établir procès-verbal chaque fois qu'il y a remise entre régisseurs, de la

caisse, des valeurs ou des justifications.

ARTICLE 5 :

Le régisseur intérimaire ne doit pas percevoir des sommes pour des produits autres que ceux énumérés

dans l'acte constitutif de la régie sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux

poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-L0 du Code pénal.

ARTICLE 6:
Le régisseur intérimaire est responsable de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces

comptables qu'il a reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'il a éventuellement

effectués.

ARTICLE 7:
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

- Monsieur le Directeur général des services de la Commune de THIERS,

- Monsieur le Responsable du Service de Gestion Comptable de THIERS,

- Aux régisseurs.

Fait à THIERS, le 16 juin 2025.

Le Responsable du SGC de THIERS, Le Maire,
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Vu pour acceptation
Le ur intérimaire,

V!GIER
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Stéphane RODIER

Vu

Le

FI MOLLE

t,ruro,..*,

33Ci) Tl{t[iï S - Ëyê;tca
nufeffsris c?J üü 5E 86 fêr : û4 7J ôt Zg

*\ Hôlel de Vjtle | 1, rue FranÇois Mitterrand I CS ô0201 | 63300 Thiers Cedex I contact@thier§.fr

2

39


